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sapeurs-pompiers volontaires
Question écrite n° 117884

Texte de la question

Mme Monique Boulestin appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les
inquiétudes formulées par la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France (FNSPF) au sujet d'une
directive européenne portant sur le temps de travail et qui pourrait s'appliquer à terme aux sapeurs-pompiers
volontaires. La directive visée proposerait d'assimiler l'activité des sapeurs-pompiers volontaires à du travail, ce
qui impliquerait le respect des règles de droit social applicables à tout employé, et notamment en termes
d'encadrement du temps de travail et de rémunération. Or l'activité des sapeurs-pompiers est fondée sur le
volontariat pour 80 % des effectifs nationaux. C'est d'ailleurs ainsi que fonctionnent la grande majorité des corps
européens de sécurité civile. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui faire savoir comment le Gouvernement
entend relayer cette problématique au niveau européen, dans l'attente des discussions qui doivent se dérouler à
l'automne sur cette directive.

Texte de la réponse

Chaque jour les 200 000 sapeurs-pompiers volontaires assurent 24 700 gardes et astreintes (les 39 000
sapeurs-pompiers professionnels assurent quant à eux 7 700 gardes et astreintes). Considérer le sapeur-
pompier volontaire comme un travailleur rendrait incompatible le volontariat avec tout emploi salarié. En effet, le
cumul d'activités résultant de cette assimilation conduirait à un dépassement des plafonds, rendant le salarié en
repos inemployable en tant que sapeur-pompier volontaire et le sapeur-pompier volontaire inemployable par son
entreprise à l'issue d'une période de volontariat. Or, 60 % des sapeurs-pompiers volontaires sont salariés.
L'incompatibilité à laquelle conduirait l'assimilation du sapeur-pompier volontaire au travailleur, impliquerait de
remplacer cette ressource par des sapeurs-pompiers volontaires non-salariés (étudiants, demandeurs d'emploi,
mères au foyer...) ou par des sapeurs-pompiers professionnels. Le recrutement de sapeurs-pompiers
volontaires non salariés jouant sur un vivvier très réduit, le recrutement de sapeurs-pompiers professionnels
supplémentaires serait impératif, et conduirait à un accroissement important de la masse salariale consacrée au
financement de leur rémunération. La loi n° 2011-851 du 20 juillet 2011 confère un cadre juridique à l'activité de
sapeur-pompier volontaire. Elle donne une définition positive de l'activité de sapeur-pompier volontaire, en
rappelant les principes du volontariat et du bénévolat qui en sont le fondement. Le législateur a défini ainsi cette
activité : « L'activité de sapeur-pompier volontaire qui repose sur le volontariat et le bénévolat n 'est pas exercée
à titre professionnel, mais dans des conditions qui lui sont propres. » (article 1er). Le Gouvernement défendra,
dans le cadre des négociations européennes, un paragraphe spécifique, par exemple sous forme de
considérant, dans la nouvelle directive, visant à exclure du champ d'application de la notion de travailleur des
activités volontaires exercées dans le domaine de la protection civile.

Données clés

Auteur : Mme Monique Boulestin
Circonscription : Haute-Vienne (1re circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE117884
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA336454


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE117884

Numéro de la question : 117884
Rubrique : Sécurité publique
Ministère interrogé : Travail, emploi et santé
Ministère attributaire : Intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et immigration

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 septembre 2011, page 9736
Réponse publiée le : 22 mai 2012, page 4100

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE117884

